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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

 

De Monsieur Laurent DEMOINERET 

Adjoint technique, en charge de la maintenance informatique 

 

Entre 

La Mairie de Jouars-Pontchartrain 

Représentée par son Maire, Philippe EMMANUEL en vertu de la délibération du conseil 

municipal du XXXX 

 

Et 

La Mairie de Neauphle-le-Château 

Représentée par son Maire, Madame Elisabeth SANDJIVY en vertu de la délibération du 

Conseil municipal du XXXX 

 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale ; 

Vu l’ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative au code général 

de la fonction publique ; 

Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable 

aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 – OBJET ET DUREE DE LA MISE A DISPOSITION 

La mairie de Jouars-Pontchartrain, a mis Monsieur Laurent DEMOINERET, en qualité 

d’adjoint technique, à disposition de la mairie de Neauphle-le-Château pour exercer les 

fonctions d’agent chargé de la maintenance informatique, à compter du 31 décembre 2020, pour 

une durée de deux ans. Cette mise à disposition est consentie pour un temps de travail équivalent 

à 20% d’un équivalent temps complet.  

 

Article 2 – CONDITIONS D’EMPLOI 

Le travail de Monsieur Laurent DEMOINERET est organisé par la mairie de Jouars-

Pontchartrain dans les conditions suivantes : 

La durée du temps de travail mis à disposition à la mairie de Neauphle-le-Château ne pourra 

pas dépasser 20% du temps de travail annuel de l’agent. 

L’agent interviendra, à la demande, et sous réserve de la disponibilité de l’agent, pour mettre 

en place las actions curatives (en cas de panne) ou préventives (pour assurer le bon 

fonctionnement des postes informatiques).  

Monsieur Laurent DEMOINERET proposera à la mairie de Neauphle-le-Château les 

investissements nécessaires à la maintenance de son parc informatique qui décidera de les 

inscrire ou non à son budget. 



 

La situation administrative de Monsieur Laurent DEMOINERET est assurée par la mairie de 

Jouars-Pontchartrain.  

 

Article 3 – REMUNERATION 

La mairie de Jouars-Pontchartrain versera à Monsieur Laurent DEMOINERET la rémunération 

correspondant à son grade d’origine (traitement de base, indemnité de résidence, supplément 

familial, indemnités et primes liés à l’emploi).  

 

La mairie de Neauphle-le-Château remboursera à la mairie de Jouars-Pontchartrain, au prorata 

d’un forfait de 20 % du temps de travail de l’agent, le montant de la rémunération et ainsi que 

les cotisations et contributions afférentes de Monsieur Laurent DEMOINERET. 

 

La mairie de Jouars-Pontchartrain établira un titre de recettes global sur l’exercice 2023 

correspondant à 20 % de la rémunération perçue par Monsieur DEMOINERET, charges 

comprises. 

 

Article 4 – FIN DE LA MISE A DISPOSITION 

La mise à disposition de Monsieur Laurent DEMOINERET a pris fin le 31 décembre 2022 et 

la présente convention ne fera pas l’objet d’un renouvellement.  

 

 

 

 

Le Maire de Neauphle-le-Château 

 

 

 

 

Le Maire de Jouars-Pontchartrain 

 

 

 

Elisabeth SANDJIVY Philippe EMMANUEL 

 


